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Le bassin versant du ruisseau Levasseur est entièrement compris dans le territoire de 
la ville de Rimouski, dans la MRC de Rimouski-Neigette. Le ruisseau s’écoule dans la 
rivière Rimouski, qui se déverse ensuite directement dans le fleuve Saint-Laurent. Or, 
lorsqu’elle a été échantillonnée en 2023 et en 2024, l’eau du ruisseau Levasseur était 
de qualité douteuse en raison de fortes concentrations de sédiments, de nutriments 
(azote et phosphore) et de coliformes fécaux. Une seconde problématique 
d’importance est présente dans ce bassin versant : l’érosion et  le décrochement 
généralisé du sol le long des berges du ruisseau Levasseur. La crue des eaux et le 
débit, parfois très élevé en période de fonte des neiges ou de fortes pluies, accélèrent 
ce phénomène, menant à la dégradation des berges et des bandes riveraines.

À la suite d’un portrait environnemental (plan d’action concerté) effectué sur 
l’ensemble du bassin versant de 2007 à 2010, des enjeux de qualité d’eau ont été 
décelés. Pour améliorer la qualité de l’eau et les pratiques agricoles, une démarche de 
mobilisation a également débuté en 2007. Le MAPAQ a mandaté l’Organisme des 
bassins versants du Nord-Est du Bas-Saint-Laurent (OBVNEBSL) afin de promouvoir 
des actions et pratiques agroenvironnementales auprès des entreprises agricoles 
mobilisées et de leurs conseillers via le Programme Prime-Vert, volet 10.1. Soucieuses 
d’améliorer la qualité de l’eau du ruisseau Levasseur, 13 entreprises agricoles ont 
adhéré à une démarche collective qui a débuté en 2010 et s’est poursuivie sur 
plusieurs années. Plusieurs actions agroenvironnementales ont été réalisées. Les 
travaux effectués incluent la plantation de 10 235 arbres et arbustes sur 8 210 mètres 
de bande riveraine, la stabilisation de 25 sorties de drain et de 10 ponceaux, la 
stabilisation de 7 sections de berges sur 120 mètres, la création de 2 fossés empierrés 
et de 6 voies d’eau engazonnée, l’installation de 3 avaloirs avec bassins de captage et 
drains agricoles et de 4 puits d’infiltration ainsi que la création de plusieurs seuils 
fauniques (chutes et fosses permettant de ralentir le débit de l’eau).

Bien que plusieurs actions agroenvironnementales aient été réalisées à l’échelle du 
bassin versant pendant l’ancien programme Prime-Vert, il est important de suivre l’
état des aménagements mis en place et que d’autres actions soient posées au besoin. 
La poursuite des efforts de chacun contribuera à l’amélioration de la qualité de l’eau 
du ruisseau Levasseur, à la diminution de l’érosion et du taux de décrochement des 
berges du ruisseau, à l’amélioration de la qualité des habitats fauniques et à 
l’accroissement de la biodiversité sur l’ensemble du bassin versant. 

 

Mise en contexte
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Aperçu des problématiques dans le bassin 
versant

Décrochement des berges Présence de déchets

Une problématique d'érosion du lit et des berges du ruisseau Levasseur est présente à 
plusieurs endroits. Cela entraîne des décrochements de berges et des pertes de sol 
importantes chez certains producteurs et citoyens. Ces pertes de sol ont lieu 
majoritairement au printemps, au moment où le débit de pointe du ruisseau est à son 
maximum.

La qualité de l’eau du ruisseau est douteuse, notamment en raison de la grande quantité de 
matières en suspension. Ces matières en suspension proviennent en partie du 
décrochement des berges, des fosses septiques non conformes et du ruissellement. De 
plus, les concentrations de phosphore et d’azote observées en 2023 et 2024 dépassent le 
seuil de protection de la vie aquatique, ce qui peut affecter les populations piscicoles, dont  
l’omble de fontaine et le saumon atlantique.

La qualité des bandes riveraines du ruisseau Levasseur a été évaluée lors du plan d’action 
concerté. Malgré les aménagements effectués, force est de constater que celles-ci ne 
remplissent toujours pas leur fonction écologique.  Des bandes riveraines de bonne qualité 
sont essentielles afin, entre autres, de minimiser les pertes de sol par ruissellement et 
érosion, de réguler la température de l’eau, de réduire l’évapotranspiration, de favoriser la 
recharge des eaux souterraines, d’améliorer la qualité de l’eau en filtrant les pesticides et 
les fertilisants, de favoriser la présence des pollinisateurs, et de procurer des habitats et des 
nutriments de qualité pour la faune.

La biodiversité présente dans le ruisseau est faible. Plusieurs seuils fauniques ont été 
aménagés lors de la démarche collective, mais nombre d’entre eux ont été endommagés ou 
détruits par les débits de pointe trop importants. Par ailleurs, l’eau circule difficilement à 
plusieurs endroits dans le ruisseau, empêchant le libre déplacement de la faune aquatique.
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Le programme de mise en valeur de la biodiversité 
en milieu agricole, c’est quoi?
L’OBVNEBSL a effectué en 2025 un projet de Mise en valeur de la biodiversité en milieu agricole en 
partenariat avec la Fondation de la Faune du Québec (FFQ). Il s’agit d’un programme d’aide financière aux 
initiatives de protection et de mise en valeur des habitats fauniques situés dans des bassins versants en 
milieu agricole. Puisqu’une démarche collective a déjà eu lieu dans ce bassin versant par le passé, le 
ruisseau Levasseur a été désigné pour accueillir ce projet.

L’objectif principal du projet était d’améliorer la qualité des habitats fauniques et de rehausser la 
biodiversité dans le bassin versant du ruisseau Levasseur. Pour ce faire, l’OBVNEBSL a mobilisé les 
entreprises agricoles et leur a présenté des aménagements et pratiques qui sont à la fois bénéfiques aux 
producteurs agricoles et à la faune. Les aménagements proposés étaient, entre autres, des bandes 
riveraines, des haies brise-vent, la pose de nichoirs, la valorisation de friches et de prairies, 
l’aménagement de bassins de rétention ou d’étangs, etc. Une correction de certains aménagements mis 
en place précédemment a également été proposée si ceux-ci ont été endommagés ou détruits. 

À la suite de cette démarche de concertation et de transfert de connaissances entre les producteurs et 
l’OBVNEBSL, les producteurs mobilisés seront contactés à nouveau afin d’effectuer des aménagements ou 
interventions selon les besoins et intérêts de chacun. De plus, les conseillers agricoles ayant été 
rencontrés ou ayant participé au transfert de connaissances sont également parfaitement outillés pour 
guider les producteurs dans la mise en place de pratiques agroenvironnementales.

Photo: UPA MontérégiePhoto: ROBVQ Photo: OBVNEBSL

Étang restauré Haie brise-ventCréation d’une bande 
riveraine

Le saviez-vous?

La pêche à l’omble de fontaine et au saumon atlantique était autrefois pratiquée dans le ruisseau 
Levasseur! Le retour de cette activité serait un excellent indicateur de la réussite et de l’efficacité de vos 
efforts.
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Description de l’aire d’étude 
Un bassin versant est un territoire délimité par des frontières naturelles, appelées lignes de partage des 
eaux, et dont l’eau s’écoule vers le point le plus bas. Le bassin versant du ruisseau Levasseur est localisé 
au sein de la province naturelle des Appalaches sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent. Il a une superficie 
de 10,5 kilomètres carrés et est entièrement situé dans le territoire de la ville de Rimouski, dans la MRC 
de Rimouski-Neigette. 

Le bassin versant totalise 28,3 kilomètres de cours d’eau. Sa topographie est très accidentée et présente 
un dénivelé d’environ 180 m sur 8 km de longueur. Le tronçon principal du ruisseau Levasseur possède 
une pente moyenne d’environ 2,25% et son point le plus haut est à 210 mètres d’altitude. En raison du 
profil du ruisseau, certains secteurs ayant une pente plus prononcée sont plus à risque de présenter des 
problèmes d’érosion, de ruissellement et de décrochage des berges.

Figure 1 : Localisation du bassin versant du ruisseau Levasseur (OBVNEBSL, 2010).
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Portrait de l’occupation du sol

Le bassin versant du ruisseau Levasseur est caractérisé par une forte utilisation agricole sur 66,4% du 
territoire. 23,9% du territoire est en secteur forestier, 8,1% est sous utilisation humaine (principalement 
résidentielle), 0,5% est occupé par des milieux aquatiques et humides et 1,1% par des coupes et 
régénération forestière (MELCCFP, 2025). Le milieu agricole occupe donc une place considérable dans le 
bassin versant d’un point de vue économique, social et environnemental.

Figure 2 : Utilisation du sol par les différents secteurs dans le bassin versant 

Levasseur (OBVNEBSL, données du MELCCFP, 2025).

Le saviez-vous?
L’Astragale d’Amérique, une plante au statut 
«susceptible» est présente dans le bassin 
versant! (CDPNQ, 2025) 

Figure 3 :  Carte de l’utilisation du sol dans le bassin versant du ruisseau Levasseur (OBVNEBSL, 
données du MELCCFP, 2025).
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Description de l’aire d’étude (suite)

Finalement, le bassin versant est traversé par plusieurs tronçons de route dont l’autoroute 20, la route 
232, l’avenue de la Cathédrale, le chemin du Panorama, le chemin des Prés ainsi que la rue Tessier. Ces 
routes fournissent également un apport non négligeable de sédiments au bassin versant.

Figure 4 : Routes traversant le bassin versant du ruisseau Levasseur.

Ruisseau Levasseur



LA FAUNE EN MILIEU AGRICOLE
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Les bénéfices de la faune pour le milieu agricole

La faune est un excellent bioindicateur de la qualité d’un milieu. Par exemple, la présence de l’omble de 
fontaine (truite mouchetée) dans un cours d’eau indique que l’eau est probablement de bonne qualité 
puisque cette espèce est sensible à la pollution. De plus, une bande riveraine composée de plantes 
herbacées, d’arbustes et d’arbres attire une grande diversité d’oiseaux insectivores et de rapaces qui 
contrôlent les rongeurs indésirables, en plus d’attirer les pollinisateurs très bénéfiques pour l’agriculture 
(FFQ et UPA, 2011).

Plusieurs espèces fauniques présentes dans le milieu agricole sont des alliées des agriculteurs. Parmi les 
espèces insectivores utiles, mentionnons les chauves-souris, plusieurs espèces d’oiseaux, les musaraignes 
et les salamandres. Celles-ci contrôlent naturellement les insectes nuisibles des champs. Indirectement, 
ces espèces réduisent les dommages aux cultures et contribuent également à la réduction de l’utilisation 
d’insecticides. Les rapaces, comme la crécerelle d’Amérique et le busard Saint-Martin, sont aussi très 
efficaces pour contrôler les petits rongeurs qui peuvent nuire aux cultures. Le renard roux, la belette et le 
vison sont d’autres prédateurs qui se nourrissent de rongeurs comme le campagnol et le rat musqué. 

Certains aménagements, comme une bande riveraine composée de plantes herbacées et d’arbustes, 
permettent d’attirer les espèces qui contrôlent les rongeurs indésirables en plus d’attirer les 
pollinisateurs, qui sont très bénéfiques pour l’agriculture. Par ailleurs, les habitats fauniques en territoire 
agricole peuvent être avantageusement utilisés pour la 
pratique de diverses activités récréotouristiques comme 
l’observation, la chasse, la pêche et le piégeage.

Enfin, notons que plusieurs espèces à statuts particuliers 
fréquentent le bassin versant du ruisseau Levasseur. Il s’agit 
notamment du saumon atlantique, de l’hirondelle de rivage 
et du goglu des prés (CDPNQ, INaturalist, 2025). 
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Contrôle des insectes ravageurs 
La majorité des oiseaux champêtres sont insectivores pendant l’élevage des jeunes et leur diète est 
composée en grande partie d’insectes qui sont nuisibles aux cultures. 

Contrôle de la vermine  
Les oiseaux rapaces font un contrôle naturel des populations de petits mammifères en se nourrissant de 
rongeurs qui peuvent également être dommageables pour les cultures. 

En Amérique du Nord, les espèces champêtres ont connu un déclin dramatique au cours des dernières 
décennies, avec une baisse de population de plus de 60% (QuébecOiseaux, 2025). Au Québec, une 
douzaine d’espèces sont menacées (Gouvernement du Québec, 2025). De plus, plusieurs insectivores 
aériens fréquentent les milieux agricoles (les hirondelles, les moucherolles, etc.) et, parmi tous les 
groupes d’oiseaux, il est celui qui est le plus sévèrement touché.

Au cours des dernières décennies, les pratiques agricoles se sont modifiées. Ces changements 
(l’augmentation de la mécanisation, le changement dans le calendrier des opérations agricoles, 
l’augmentation de la superficie de terres cultivées et l’utilisation d’engrais de synthèse et de produits 
phytosanitaires) ont engendré des répercussions sur les populations d’oiseaux champêtres. 

LES OISEAUX CHAMPÊTRES EN PÉRIL

LES OISEAUX : DES ALLIÉS NATURELS POUR L’AGRICULTURE

LES PRESSIONS SUR L’HABITAT DES OISEAUX

LES OISEAUX  EN MILIEU  AGRICOLE

Les oiseaux champêtres sont des 
espèces qui utilisent le milieu 
agricole comme habitat de 
nidification. Ils fréquentent et/ou 
nichent dans des habitats qui sont 
associés au milieu agricole (les 
friches, les vergers, etc.).
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L’hirondelle de rivage est une 
espèce menacée qui est présente 
dans le bassin versant du ruisseau 
Levasseur (MDDELCC, 2024). La 
population canadienne a chuté de 
98% au cours des 40 dernières 
années (ECCC, 2021).



COMMENT CONTRIBUER À LA PROTECTION DES OISEAUX DANS VOS CHAMPS?
QUELQUES RECOMMANDATIONS

LES OISEAUX  EN MILIEU  AGRICOLE
Dans un champ où il y a une 
forte abondance d’oiseaux 
insectivores, il est estimé que 
jusqu’à 130 000 insectes par 
jour/hectare peuvent être 
éliminés (Lamoureux et Dion, 
2016)!

De par sa situation géographique, 
la ville de Rimouski et ses 
environs sont des milieux 
privilégiés pour les oiseaux, en 
particulier les espèces 
migratrices.

Aménagements et mise en valeur de structures

• Attirer les oiseaux en installant des perchoirs, des 
nichoirs et des plateformes.

• Maintenir les vieux bâtiments et les anciennes clôtures 
en place puisque ces structures peuvent être utilisées 
comme perchoirs ou lieux de nidification par les oiseaux.

Végétalisation

• Planter des arbres et des arbustes fruitiers 
indigènes en bordure de champ.

• Aménager une haie brise-vent diversifiée.
• Végétaliser les bandes riveraines.
• Créer ou mettre en valeur un étang.

Pratiques culturales et fourragères

• Préconiser le travail réduit du sol et les semis directs afin de limiter les dérangements des oiseaux 
champêtres nicheurs, d’offrir un couvert de protection contre les prédateurs et des matériaux pour la 
construction de nids.

• Cultiver des céréales d’automne (seigle, blé d’automne, orge), dont les semis et la récolte s’effectuent en 
dehors de la période de nidification des oiseaux (après la mi-juillet).

• Faucher de l’intérieur vers l’extérieur et d’une hauteur de 100 à 120 mm afin de réduire le taux de 
mortalité des espèces nichant au sol.

• Utiliser une barre d’effarouchement  à l’avant de la machinerie afin d’avertir et permettre à ces espèces 
de s’enfuir pendant les travaux effectués au champ.

• Privilégier l’épandage de déjections animales après la dernière coupe.
• Interrompre l’épandage de pesticides dans les virages afin d’éviter l’accumulation d’ingrédients actifs qui 

pourraient nuire aux oiseaux en bordure de champ.
• Faire un usage raisonné des produits phytosanitaires, plus particulièrement en période de nidification 

(mi-mai à la mi-juillet).
• Retarder la fauche des fossés après la période de nidification (après la mi-juillet).

Les céréales d’automne servent de couvre-sol durant 

l’hiver,  limitent l’érosion et améliorent la structure du sol 

grâce à un système racinaire plus développé. Cultiver des 

céréales d’automne permet aussi de diversifier son offre 

et réduit la charge de travail au printemps.

Pluvier kildir

Le travail réduit du sol et la technique du semis direct 

favorisent la productivité du sol en retenant l’humidité et 

en offrant une meilleure résistance du sol à la sécheresse 

et à l’érosion. Ces techniques offrent aussi une économie 

de temps et réduisent les frais de main-d’œuvre et de 

carburant.
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Amélioration du rendement
En plus d’être indispensables pour la reproduction de plusieurs plantes, des populations de pollinisateurs 
abondantes et diversifiées améliorent le rendement par hectare dans une exploitation agricole en 
augmentant  la quantité et la qualité de la production.

DÉCLIN MONDIAL DES INSECTES POLLINISATEURS

QUI SONT LES POLLINISATEURS?
 

Le saviez-vous?
En transférant le pollen d’une fleur à l’autre, les 
animaux pollinisateurs assurent la reproduction 
sexuée de plus de 90 % des plantes à fleurs et de 
70% des plantes cultivées. La valeur de la 
pollinisation des cultures agricoles par les 
abeilles domestiques est évaluée à plus de 3 
milliards de dollars canadiens! (AAC, 2022)

LES POLLINISATEURS  EN MILIEU  AGRICOLE

SERVICE RENDU PAR LES POLLINISATEURS EN MILIEU AGRICOLE

L’abeille à miel (domestique) et les abeilles sauvages (plus de 350 espèces indigènes au Québec (CERFO, 
2023)) sont des pollinisateurs particulièrement efficaces. D’autres insectes sont aussi essentiels pour la 
pollinisation des cultures et des plantes indigènes, notamment les guêpes, les bourdons, les mouches, les 
fourmis et les papillons. Parmi les vertébrés, les oiseaux et les chauves-souris sont aussi d’importants 
pollinisateurs.

Malheureusement, les populations de nombreux pollinisateurs sont en déclin. Par exemple, le 
syndrome d’effondrement des colonies a engendré des disparitions massives d’abeilles à miel à l’échelle 
mondiale. Cependant, plusieurs autres causes seraient responsables du déclin de la population.

Causes probables du déclin des pollinisateurs (CERFO, 2023)
● Pratiques agricoles, dont l’utilisation de pesticides.
● Fragmentation et destruction de leur habitat.
● Déclin dans l’abondance et la diversité des plantes à fleurs.
● Propagation de maladies et de parasites.
● Changements climatiques (augmentation de la température, allongement de la saison de 

croissance).

Le saviez-vous ?
Le syndrome d’effondrement des colonies est un phénomène de mortalité massive et soudaine de colonies 
d'abeilles domestiques en Europe et en Amérique. L’exposition aux pesticides, notamment ceux à base de 
néonicotinoïdes, serait un des facteurs qui seraient à l'origine du phénomène (Gouvernement du Canada, 2025).
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Pratiques culturales et fourragères

● Respecter les distances et s’éloigner autant que possible des habitats 
aménagés et des milieux naturels.

● Implanter des cultures de couverture composées de plantes à fleurs afin 
de diversifier les ressources alimentaires pour les pollinisateurs.

● Favoriser les produits phytosanitaires à faible risque pour les 
pollinisateurs.

● Éviter les applications pendant les moments de butinage des 
pollinisateurs, soit entre 7h et 19h, ou pendant la période de floraison de 
la culture.

● Éviter les applications en période de vents forts afin d’éviter les risques 
de dérives des produits.

● Réduire la fréquence des travaux de fauchages afin de diversifier et 
maintenir une flore sauvage diversifiée.

● Prioriser un fauchage après la floraison, idéalement quand les plantes 
sont mortes à l’automne.

Végétalisation

● Aménager des haies brise-vent composées d’une variété de plantes 
indigènes dont les périodes de floraison se chevauchent du printemps à 
l’automne.

● Aménager des bandes riveraines élargies contenant une diversité de 
plantes à fleurs et à tiges creuses (arbres, arbustes, herbacées, etc.), 
pouvant offrir une source d’alimentation diverse et un habitat de 
nidification pour les pollinisateurs.

● Conserver intacts les milieux qui présentent des habitats favorables aux 
pollinisateurs.

● Implanter des îlots de biodiversité ou îlots fleuris afin de créer de 
nouveaux habitats.

COMMENT  AIDER LES POLLINISATEURS  EN MILIEU  AGRICOLE ?
QUELQUES RECOMMANDATIONS

La haie brise-vent réduit l'érosion éolienne des 
sols, augmente les rendements des cultures, en 
plus de protéger  les bâtiments, les animaux et 
les routes

La bande de végétation riveraine filtre les eaux polluées 
par les pesticides et leur système racinaire permet aussi 
de réduire l’érosion en retenant le sol fertile dans le 
champ.

Le saviez-vous?
70% des abeilles solitaires (qui ne 
vivent pas dans des ruches) font 
leur nid dans le sol. D’autres 
utilisent divers substrats comme le 
bois mort, les tiges de bois creux, 
les ronces, ou encore nicher dans 
des fissures de rochers (CERFO, 
2023).

14



Les reptiles et amphibiens sont les deux groupes ayant la plus faible diversité au Québec avec seulement 38 
espèces. Cependant, c’est dans ces groupes qu’on retrouve la plus grande proportion d’espèces en péril avec 
plus de 50% de l’herpétofaune sur la liste des espèces fauniques menacées ou vulnérables du Québec 
(AARQ, 2025).

Il y a plusieurs pressions sur l’habitat de ces animaux en milieu agricole:
● Le drainage des terres cultivées et l’assèchement des milieux humides et des étangs temporaires.
● La coupe d’arbres en milieu riverain.
● L’utilisation accrue de pesticides et d’engrais (qui nuisent à la reproduction). 
● La diminution de la qualité de l’eau.
● L’augmentation des surfaces en monocultures.

SERVICES RENDUS PAR LES REPTILES ET LES AMPHIBIENS 

Le saviez-vous?
À quelques exceptions près, toutes les 
espèces de reptiles et d’amphibiens du 
Québec peuvent être observées en  
territoire agricole. Contrairement aux 
oiseaux et aux mammifères, les 
amphibiens et les reptiles ne peuvent 
contrôler eux-mêmes la température de 
leur corps. Ils sont donc dépendants des 
conditions climatiques ambiantes et 
nécessitent des habitats hétérogènes pour 
répondre à leurs besoins.

LES REPTILES  ET AMPHIBIENS  
EN MILIEU  AGRICOLE

Contrôle des insectes ravageurs 
● Les reptiles et les amphibiens consomment une grande variété 

d’espèces qui nuisent aux cultures (limaces, escargots, vers, etc.). 
● Leur présence attire des prédateurs comme les rapaces, qui se 

nourrissent, entre autres, d’insectes ravageurs.
● Les salamandres contribuent à l’équilibre des populations 

d’insectes et arthropodes du sol.

Maintien des fonctions des écosystèmes
Indirectement, la protection des habitats des reptiles et amphibiens 
(zones humides, zones boisées) confère de nombreux avantages au point 
de vue du maintien des fonctions des écosystèmes (réduction de l’
érosion, rétention des sédiments, etc.).

 QUELLES SONT LES PRESSIONS SUR CES ESPÈCES EN MILIEU AGRICOLE?

Ces animaux possèdent une peau perméable par laquelle ils 
respirent, ce qui les rend particulièrement vulnérables à la 
déshydratation, à la pollution et aux pesticides. Leur présence 
est un indicateur de la bonne santé des cours d’eau.

Les zones humides sont des étendues de terres saturées en 
eau ou inondées pendant une période suffisamment longue 
pour que le sol et la végétation soient modifiés. Les zones 
humides  agissent comme une barrière naturelle qui régularise 
le niveau de l’eau, réduit les risques d’inondation et les 
dommages liés à l’érosion. Ces zones sont aussi une source de 
réalimentation de la nappe phréatique.
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COMMENT  AIDER LES REPTILES  ET AMPHIBIENS  EN MILIEU  
AGRICOLE ?

QUELQUES RECOMMANDATIONS

Pratiques culturales et fourragères

● Implanter des engrais verts en intercalaire dans la culture principale afin de 
créer de l’habitat pour l’herpétofaune et empêcher la dégradation des habitats 
aquatiques avoisinants due à l’érosion.

● Effectuer la rotation des cultures en alternance afin d’offrir un habitat 
hétérogène favorable aux reptiles et aux amphibiens, tout en privilégiant des 
espèces dont les besoins nutritifs et la sensibilité aux ravageurs et aux maladies 
diffèrent

● Réduire la dérive des engrais et pesticides et respecter une zone tampon avec 
les milieux humides, les fossés et les bandes riveraines.

● Minimiser l’utilisation d’herbicides (tels le glyphosate et l'atrazine) et les 
pesticides à base de néonicotinoïdes. 

● Ajuster la hauteur de la barre de coupe entre 10 et 15 cm (4 à 6 po) lors de la 
fauche pour éviter les blessures et la mortalité de l’herpétofaune (CERFO, 2023).

Végétalisation et aménagements

● Végétaliser les bandes riveraines et les fossés agricoles, des habitats qui peuvent 
être utilisés pour la reproduction ou la dispersion.

● Implanter des haies brise-vent afin d’améliorer la connectivité des habitats.
● Maintenir des étangs temporaires et permanents pour favoriser la reproduction 

des amphibiens.
● Mettre/garder en place des tas de débris ligneux et de pierres au sol. Ils 

constituent des abris pour l’herpétofaune.
● Instaurer des hibernacles (si la présence de couleuvre est connue) afin de créer 

des sites d’hivernage pour les couleuvres.
● Aménager des fossés avaloirs.

Dans un fossé avaloir adapté pour la faune, les 
premières ouvertures près du sol sont 
masquées à l’aide de ruban adhésif duct tape. 
Une petite quantité d’eau peut ainsi 
s’accumuler dans les fossés, ce qui permet à la 
végétation indigène de s’installer et d’offrir un 
habitat pour de nombreux insectes et pour la 
faune.

Couleuvre rayée des maritimes

Grenouille du Nord

Couleuvre à ventre rouge
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Nos cours d’eau agricoles regorgent d’espèces de poissons d’eau douce! Ces milieux offrent une 
multitude d’habitats essentiels pour la fraie, la croissance et l’alimentation de la faune aquatique. Parmi 
les espèces présentes dans le ruisseau Levasseur, on retrouve, entre autres, l’omble de fontaine (truite 
mouchetée), le saumon atlantique, l’anguille d’Amérique, le chabot visqueux ainsi que quelques espèces 
de la famille des cyprins (ménés).

Certaines pratiques agricoles peuvent détériorer la qualité des cours d’eau, comme l’apport excessif de 
nutriments et de produits toxiques dans l’eau via les pesticides et engrais. La dénaturalisation des rives et 
les obstacles au libre passage (comme les ponceaux trop élevés) peuvent également détériorer la qualité 
de l’habitat des poissons. 

MENACES SUR L’HABITAT DES POISSONS EN MILIEU AGRICOLE

IMPORTANCE DES COURS D’EAU AGRICOLES POUR LES POISSONS 

AMÉNAGEMENTS BÉNÉFIQUES POUR LES AGRICULTEURS ET LES POISSONS

LES POISSONS  EN MILIEU  AGRICOLE

● En plus de stabiliser les berges contre l’érosion et de protéger les cours d’eau du ruissellement des 
pesticides, déjections animales et engrais, une bande riveraine composée d’herbacées, d’arbustes et 
d’arbres contribue à créer de l’ombre favorable au maintien d’une eau fraîche pour les poissons et les 
autres organismes aquatiques.

● Plusieurs aménagements hydro-agricoles, tels les bassins de sédimentation, sont fort avantageux pour 
la faune aquatique. Ces ouvrages, en plus de servir d’habitat pour certains organismes, améliorent la 
qualité des cours d’eau à proximité en limitant l’apport excessif de sédiments (pouvant détruire des 
frayères et enrichissant les cours d’eau) et en diminuant la force érosive sur les berges.

Le saviez-vous?
L’anguille d’Amérique a été répertoriée dans le ruisseau 
Levasseur! Selon le Comité sur l’évaluation des espèces en péril 
du Canada (COSEPAC), l’anguille d’Amérique a été désignée 
comme menacée d’extinction en 2012. Elle est présentement 
considérée pour être inscrite à la liste d’espèces sous la 
protection de la Loi sur les espèces en péril (LEP) (ECCC, 2013).

Bassins de sédimentationAménagement de rives arbustives Omble de fontaine

Anguille d’Amérique
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LES MAMMIFÈRES  EN MILIEU  AGRICOLE

Plusieurs mammifères effectuent un 
contrôle biologique d’espèces 
nuisibles aux cultures. Par exemple, la 
musaraigne se nourrit d’un grand 
nombre d’insectes. Pour leur part, la 
belette, le renard et le coyote 
contrôlent les populations de 
campagnols et de rats musqués, qui 
sont connues pour faire des 
dommages dans les champs.

Les prairies, les pâturages, les champs de céréales, ainsi que les zones boisées et les rives des cours d’eau 
agricoles sont des habitats utilisés par les mammifères pour se reproduire et s’alimenter.  L’augmentation 
des superficies cultivées et la destruction des boisés ont favorisé certaines espèces opportunistes, 
comme le cerf de Virginie, qui peuvent causer des dommages aux cultures. En effet, la déprédation est 
souvent importante lorsque les milieux naturels sont détruits ou modifiés. Par ailleurs, plusieurs autres 
espèces, comme le renard ou la musaraigne, sont grandement bénéfiques pour les agriculteurs. 

PRATIQUES ET AMÉNAGEMENTS BÉNÉFIQUES 

AIDONS LES CHAUVES-SOURIS!
La Pipistrelle de l’est est une chauve-souris qui 
fréquente le milieu agricole. Selon le Comité sur la 
situation des espèces en péril au Canada, elle est en 
voie de disparition depuis 2012 (COSEPAC, 2012). 
Un pathogène fongique cause un déclin 
catastrophique de la population depuis plusieurs 
années, il est donc important de la protéger!

Il existe 8 espèces de chauves-souris au Québec. En 
plus de leur rôle de pollinisateur, celles-ci prêtent 
main-forte aux agriculteurs en se nourrissant 
d’insectes nuisibles aux cultures, notamment du ver 
de l’épi de maïs. Une colonie de 500 petites 
chauves-souris brunes consomme en moyenne 450 
kilos d’insectes en un seul été (Groupe Chiroptères 
du Québec, 2016)! En milieu agricole, ce service est 
évalué à 22,9 milliards de dollars par an en 
Amérique du Nord (Groupe Chiroptères du Québec, 
2016)!

● Implanter des corridors boisés afin d’augmenter la connectivité entre les habitats et ainsi favoriser le 
déplacement des animaux d’une parcelle forestière à une autre. Ces allées d’arbres et arbustes 
pourront également agir comme haies brise-vent. 

● Maintenir les boisés existants, les îlots boisés, les amas de roches, les chicots et les arbres isolés 
pouvant servir d’abris ou de source d’alimentation pour plusieurs espèces.

● Installer des dortoirs à chauve-souris à proximité ou sur les bâtiments de ferme.
● Aménager des bandes riveraines arbustives afin de favoriser la présence de certains mammifères et 

de décourager la présence d’espèces nuisibles tel le rat musqué.
● Aménager un cube Morency afin de protéger et mettre en valeur l’habitat du castor tout en 

protégeant les terres agricoles des inondations (FFQ).
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• Préconiser le travail réduit du sol et les semis directs

• Cultiver des céréales d’automne

• Implanter des cultures de couverture 

• Implanter des engrais verts en intercalaire 

• Végétaliser les bandes riveraines et les fossés agricoles

• Aménager des haies brise-vent diversifiées

• Maintenir les boisés existants et conserver les zones humides

• Utiliser une barre d’effarouchement lors des travaux en champ

• Interrompre l’épandage de pesticides dans les virages 

 PRATIQUES  AGRICOLES  FAVORABLES  À LA FAUNE

RÉSUMÉ
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LES AMÉNAGEMENTS BÉNÉFIQUES POUR LA 
FAUNE ET LES PRODUCTEURS
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 La bande riveraine  

« La bande riveraine est une zone de végétation permanente située en bordure d’un champ, d’un 
cours d’eau ou d’un étang. » (Canards illimités, 2013)

La bande riveraine, plus utile qu’on ne le pense! 

• Stabilise les berges et diminue les risques d’érosion;
• Minimise la perte de sol causée par le ruissellement et par le décrochement;
• Retient les nutriments dans les champs;
• Prévient les inondations;
• Améliore la qualité de l’eau en filtrant les pesticides et les fertilisants;
• Augmente les rendements agricoles grâce à l’effet brise-vent;
• Prévient le réchauffement excessif de l’eau et protège l’intégrité du milieu aquatique;
• Procure des habitats de qualité pour la faune (corridors de déplacement, abris, aires d’alimentation, 

etc.);
• Attire les insectes pollinisateurs;
• Réduit les coûts de gestion phytosanitaire en augmentant la présence d’insectes bénéfiques, dont les 

prédateurs des ennemis des cultures;
• Réduit les coûts d’entretien des cours d’eau.

Politique et largeur de la bande riveraine 

En milieu agricole, on se doit de conserver une bande riveraine minimale de 3 mètres (Gouvernement du Québec, 
2022) de large à partir de la ligne des hautes eaux (voir illustration ci-dessous). Cette bande de protection doit 
inclure au moins un mètre sur le replat du terrain si le haut du talus se trouve à moins de 3 mètres de la ligne des 
hautes eaux. Il ne doit pas y avoir de travail de sol, ni d’application d’engrais ou de pesticides dans l’espace occupé 
par la bande riveraine. Ce principe concerne aussi les fossés, le long desquels une bande de 1 mètre doit être 
conservée. 

Les bandes riveraines boisées contribuent 
particulièrement à favoriser la biodiversité en 
réduisant l’érosion des berges près des cours d’eau 
et en créant de l’ombre dans le cours d’eau. Cela 
permet de créer des corridors de connectivité 
entre les habitats et de réduire le réchauffement 
des cours d’eau.
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 La haie brise-vent

La haie brise-vent est une bande permanente de végétation, composée d’herbacées, d’arbres ou 
d’arbustes, régénérée naturellement ou implantée à proximité :
• De champs en culture.
• De cours d’eau.
• De bâtiments agricoles.

La haie brise-vent, une alliée pour le producteur et la faune! 

Lutte contre l’érosion
• Réduit la vitesse du vent et diminue les pertes de sol.

Protection des cultures et augmentation des rendements
• Réduit le stress causé aux plantes.
• Diminue l’évaporation de 20 à 40% (Canards illimités, 2013).
• Assure une protection accrue des cultures pérennes (couverture de neige).

Améliore la qualité de vie
• Améliore la biodiversité en milieu agricole*.
• Réduit le bruit relié aux équipements .
• Atténue les odeurs générées par les bâtiments et les aires d’élevage.
• Diminue la poussière en suspension.

Intérêts économiques
• Réduit les coûts de chauffage des bâtiments de 10 à 15% (Canards illimités, 2013).
• Permet la production de bois d’œuvre et de bois de chauffage.

* L’implantation de haies brise-vent améliore l’accès à des habitats forestiers d’intérêt pour la faune. Ces haies favorisent les 
déplacements des mammifères et la présence de prédateurs qui assurent un contrôle des espèces indésirables. Les haies 
créent également un milieu propice aux pollinisateurs. Aménagées en bordure des cours d’eau, les haies peuvent aussi jouer un 
rôle de bandes riveraines (Canards illimités, 2013). 

Le saviez-vous?
Une haie brise-vent 
moyennement dense à dense 
(porosité de 30 à 50%) peut 
protéger les cultures sur une 
distance de 15 à 20 fois sa 
hauteur (Canards illimités, 
2013)! 

Des oiseaux insectivores 
se trouvent dans les 
haies brise-vent comme 
l’Hirondelle bicolore et 
la Paruline à croupion 
jaune, deux espèces 
observées dans la 
région!

Le saviez-vous?
En hiver, les arbres en rangée contribuent à 
diminuer la vitesse du vent, empêchant le 
balayage de la neige et favorisant la conservation 
d’une bonne couverture nivale. Pour vos prairies 
fourragères, c’est une excellente protection 
contre le gel. Au printemps, les haies permettent 
d’assécher les sols trop humides tout en 
conservant leur fraîcheur. En été, elles aident à 
diminuer la vitesse des vents asséchants ou 
violents. Les cultures profiteront au maximum de 
la réserve en eau présente dans le sol. 



 L’installation de nichoirs pour les oiseaux 

Plusieurs espèces d’oiseaux nichent dans les cavités excavées par les pics dans les arbres mourants 
et dans les chicots. Toutefois, ces structures sont parfois absentes ou insuffisantes en milieu 
agricole (FFQ et UPA, 2011). 

But visé 
L’implantation de nichoirs offre une alternative aux oiseaux qui nichent habituellement dans des cavités 
naturelles, contribuant ainsi au maintien des populations. Les nichoirs peuvent également protéger les 
oiseaux contre certains prédateurs. 

Description
Deux catégories d’oiseaux nichent dans des abris artificiels. La première catégorie est composée des 
oiseaux qui nichent dans les cavités naturelles des arbres. Ils sont attirés par des nichoirs ressemblant à 
des maisonnettes. La seconde catégorie préfère nicher sur une plate-forme ou dans une fourche d’arbre. 
Ils sont davantage attirés par une tablette recouverte, ou non, d’un toit (Morin, 2016). 

https://bit.ly/2qfwUAe

https://bit.ly/2SwoBNB

Crécerelle  d’Amérique

Hirondelle bicolore

Tableau 1: Types de nichoirs en fonction des espèces d’oiseaux en milieu agricole 

Nichoirs de type
 « maisonnette »

Nichoirs de type 
« tablette »

Hirondelle bicolore Hirondelle rustique

Merle bleu de l’Est Moucherolle phébi

Crécerelle d’Amérique Merle d’Amérique

Moineau domestique

Mésange à tête noire

Canard branchu
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 L’installation de dortoirs pour les 
chauves-souris  

Les chauves-souris nichent dans les cavités des arbres 
morts et dans les toits de vieux bâtiments de ferme. Toutefois, ces structures sont de moins en 
moins présentes en milieu agricole. La diminution de ces abris et la réduction des insectes par 
l’utilisation des pesticides contribuent à réduire les populations de chauves-souris.

But visé
Le maintien de chicots et de vieux bâtiments permet de préserver des milieux propices pour les 
chauves-souris, des animaux utiles dans la lutte contre les insectes nuisibles. L’implantation de 
dortoirs artificiels offre une alternative pour certaines espèces comme la chauve-souris brune. 
Celle-ci utilisera les dortoirs pour s’abriter pendant le jour. 

Description
Les dortoirs artificiels sont colonisés vers la fin du printemps et durant la période estivale, soit de 
la mi-mai à la fin août. Ils permettent aux chauves-souris de se reposer durant le jour et aux 
femelles d’élever leurs petits. Les dortoirs artificiels doivent être situés à proximité d’un cours 
d’eau, accumuler suffisamment de chaleur durant le jour et être orientés correctement. 

La Conservation des boisés et des arbres isolés

Les forêts jouent un rôle important dans le maintien de la biodiversité et dans la santé des 
écosystèmes :

• Les forêts et les îlots forestiers offrent des habitats diversifiés pour les mammifères et les 
oiseaux ;

• Les forêts attirent les insectivores naturels et les oiseaux de proie, des ennemis naturels des 
ravageurs de culture ;

• Les forêts diversifient le paysage agricole.

Conseils
• Effectuer un entretien minimal des habitats arbustifs.
• Conserver les chicots et les arbres sénescents 

(vieillissants) pour assurer la nidification des oiseaux 
de proie (comme la Crécerelle d’Amérique). 
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 La conservation des milieux humides 

Les milieux humides peuvent être des étangs permanents, temporaires, des fossés, des ruisseaux, 
etc.

Les milieux humides sont des « usines de filtration et d’épuration ». Ils améliorent la qualité de 
l’eau!

• Ils emmagasinent de grandes quantités d’eau et la libèrent graduellement pendant les périodes 
sèches. 

• Ils régularisent les débits instantanés lors des crues printanières et des pluies abondantes.
• Ils accélèrent le processus de sédimentation. 

• Les végétaux des milieux humides ralentissent les sédiments et permettent à ceux-ci de 
se déposer, ce qui diminue la turbidité de l’eau.

• Ils transforment et absorbent les éléments nutritifs (azote et phosphore).
• Ils réduisent la charge de pathogènes et de contaminants (pesticides).

Les fossés sont parfois les seuls lieux d’alimentation 
de qualité pour les oiseaux dans les zones 
d’agriculture intensive. Ils sont aussi utilisés comme 
refuges ou sites de nidification. Les fossés assurent 
une connectivité entre les habitats fauniques et 
diversifient le paysage agricole. Il est donc conseillé 
de ne pas procéder à la fauche des fossés avant le 
15 juillet, soit la période de nidification des oiseaux 
champêtres. 

Entretenir son fossé selon la méthode du tiers 
inférieur 

La méthode du tiers inférieur consiste à creuser le 
fossé jusqu’à la profondeur originale, mais en 
n’excavant que le fond du fossé. La végétation des 
talus du fossé est laissée en place afin d’assurer la 
stabilité des berges.

Attention! Référez-vous aux autorités compétentes 
avant d’effectuer ce type de travaux pour vous 
conseiller et éviter toute mésentente.
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 PLAN DE NICHOIR   
ESPÈCES CIBLES : HIRONDELLE BICOLORE, MERLE BLEU DE L’EST, MÉSANGE À TÊTE NOIRE, MOINEAU DOMESTIQUE

Où installer le nichoir? Sur un arbre, des piquets de bois ou 
une clôture, orienté vers le sud-est à une hauteur d’environ 5 
à 6 pieds. 

Comment entretenir le nichoir? Idéalement, vider le nichoir 
chaque automne.

Plans : DesNidsChezVous.com
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 PLAN DE NICHOIR   
CRÉCERELLE D’AMÉRIQUE

Où installer le nichoir? À une hauteur de 10 
à 30 pieds, sur des arbres isolés ou des 
piquets dans des endroits ouverts où la 
végétation basse favorise la présence de 
proies  (comme les prairies et pâturages).

Plan tiré de : Lamoureux et Dion, 2016, Aménagements et pratiques  favorisant  la protection des 
oiseaux champêtres
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PLAN : BARRE D’EFFAROUCHEMENT  

Tiré de : Lamoureux et Dion, 2016, Aménagements et pratiques  favorisant  la protection des oiseaux 
champêtres (Adapté de : Société de  conservation, d'interprétation et de recherche  de Berthier et de 
ses îles)
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ARBUSTES EN BANDE RIVERAINE 
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ARBUSTES EN BANDE RIVERAINE 
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ARBUSTES EN BANDE RIVERAINE TOLÉRANTS AU SEL 
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ARBRES EN BANDE RIVERAINE ET EN HAIE BRISE-VENT
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ARBRE EN HAIE BRISE-VENT SEULEMENT  
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ARBUSTES EN HAIE BRISE-VENT 
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Tableau 2 : récapitulatif des espèces végétales favorables 
aux pollinisateurs
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